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IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
NOM DE L’ORGANISME 

      
  

TÉLÉPHONE 

      

ADRESSE  

      
 

TÉLÉCOPIEUR 

      

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DU DOSSIER DES VÉRIFICATIONS  
(titulaire du permis ou représentant de l’employeur). Si vous inscrivez le nom d’une personne AUTRE QUE LE 
RESPONSABLE, vous devez joindre une copie de la résolution du conseil d’administration mandatant le ou la représentante, 
le cas échéant.  S.V.P. inscrire le nom à la naissance. 
NOM  

      
PRÉNOM 

      
SEXE 

M       F  
DATE DE NAISSANCE 

(AA/MM/JJ) 
      

FONCTION  

      
TÉLÉPHONE 

      

IDENTIFICATION DU SUBSTITUT AU DOSSIER DES VÉRIFICATIONS  
OBLIGATOIRE (s’il advenait le cas où le responsable soit dans l’impossibilité de remplir ses fonctions.). 
NOM  

      
PRÉNOM 

      
SEXE 

M       F  
DATE DE NAISSANCE 

(AA/MM/JJ) 
      

FONCTION  

      
TÉLÉPHONE 

      

IDENTIFICATION DU SUBSTITUT SECONDAIRE AU DOSSIER DES VÉRIFICATIONS  
FACULTATIF (s’il advenait le cas où le responsable soit dans l’impossibilité de remplir ses fonctions.). 
NOM  

      
PRÉNOM 

      
SEXE 

M       F  
DATE DE NAISSANCE 

(AA/MM/JJ) 
      

FONCTION  

      
TÉLÉPHONE 

      

CHOISISSEZ LE TYPE DE PROTOCOLE   

  

Protocole régulier:  

• Lorsque les vérifications révèlent la présence d’un ou de plusieurs antécédents incompatibles avec l’emploi postulé, 
l’agent enquêteur ne vous en révélera pas la nature, mais vous informera qu’il y a confirmation de fin de recherche.  
Les résultats de la vérification policière ne vous seront communiqués que par le candidat lui-même s’il souhaite les 
soumettre à votre appréciation. 

• Seront considérés toute déclaration de culpabilité ou mise en accusation pour une infraction criminelle commise au 
Canada incompatible avec l’emploi,  

• De plus, en présence de clientèle vulnérable, toute inconduite faisant craindre pour la sécurité, ou toute infraction de 
nature sexuelle, même si un pardon a été obtenu seront considéré comme incompatible avec l’emploi.  

 

  

Protocole avec divulgation des résultats d’enquête 
 

• Nous procédons à la même enquête que pour le protocole régulier, toutefois,  
 
• Après avoir obtenu le consentement approprié du candidat, nous vous divulguerons le détail des antécédents du 

candidat.  Vous devrez analyser le lien entre l’antécédent et l’emploi auquel vous destiner le candidat. 
 

Toutes les personnes inscrites sur ce formulaire doivent être présentes lors de la date de convocation pour la 
formation et la signature du protocole.  Merci! 

 

DEMANDE DE PROTOCOLE 
 ENTREPRISE  
  ORGANISME  

 

 

 
  Division de l’information  policière  
  5967, rue Verdun 
  Verdun, Québec 
  H4H 1M5 


